
Objet     : Pouvoir d’achat des agents / relance

Monsieur le Directeur Général des Services,
 
Par courrier en date du 28 avril dernier, nous vous avons saisi concernant une mesure générale
relative  au  pouvoir  d’achat  des  agent  pour  faire  face  au  choc  inflationniste  (augmentation  du
RIFSEEP)

À ce jour, les agents municipaux restent dans l’attente d’une réponse de votre part.

Nous nous permettons d’insister pour solliciter  une mesure phare et rapide de préservation du
pouvoir d’achat du personnel municipal.

Nous réitérons notre demande de RDV.

Nous rappelons que d’autres collectivités,  en cette période de crise économique, se préoccupent
d’ores et déjà du pouvoir d’achat de leurs agents. 

L’Administration  municipale  s’honorerait  à  faire  de  même  et  ce  geste  serait  très  apprécié  du
personnel ;  d’autant  plus  que  depuis  la  mise  en  place  de  la  nouvelle  mandature,  force  est  de
constater qu’aucune mesure générale sociale n’a été prise en faveur des employés municipaux.

Dans  l’attente  de  vous  lire,  nous  vous  prions,  Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,
d’accepter l’expression de nos sincères salutations.

Ensemble CFTC /CFE CGC 
CMCI, 2 rue Henri Barbusse 13001 Marseille

Marseille, le 6 mai 2022

Monsieur Didier OSTRE
DGS de la Ville de Marseille


